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CLOS DES BASTIDES - CHEMIN BEL AIR  
CS 70121 - 84144 MONTFAVET Cedex 
Tél. : 04 90 80 63 00 – Fax : 04 90 80 63 03 
E-mail : secretariat@grandvaucluse.fff.fr  
Site : http://grandvaucluse.fff.fr 

DERNIERS JOURS  
POUR LES LICENCES ARBITRES ! 

 
Attention ! Il ne reste que quelques jours pour l’enregistrement des 

licences arbitres « renouvellement et changement de club ». 
 
L’article 26 du Statut de l’Arbitrage « Demande de Licence », 
indique que les arbitres peuvent effectuer une demande de licence du 
1er juin au 31 août pour tout renouvellement de licence ou 
changement de statut (passage d’arbitre indépendant à arbitre 
licencié à un club, et inversement). 

 
Attention ! Les arbitres ayant enregistré ces licences après  

le 31 août ne couvriront pas leur club  
au regard du Statut de l’Arbitrage ! 

 
*********************** 

 

FICHE ENCADREMENT  
EQUIPES SOUMISES AU STATUT 

La fiche encadrement des équipes Soumises au Statut est à faire 
retour au District pour le 31 AOÛT 2020 dernier délai. 

La fiche est téléchargeable sur le site du District. 

Merci de consulter votre boite mail. 
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BULLETIN OFFICIEL  
 

NUMERO 6 
 

DU 21 AOUT 2020 

 
COMITE DE DIRECTION 

 

Les décisions prises par le Comité de Direction peuvent être frappées d’appel en dernière instance auprès de la Commission Générale 
d'Appel de la Ligue de la Méditerranée, dans le délai de sept jours à compter du lendemain de la parution sur le Bulletin Officiel. 
L’appel est adressé à la Commission d’Appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique obligatoirement avec en-tête du 
club, ou par e-mail émanant de l'adresse officielle délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la Commission compétente, 
l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant de 47,00€ et qui est débité du compte du club appelant. 
La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur le fond. 
 

Réunion Du Comité de Direction 
________________________________________________________________________________________________________ 

Réunion du : Lundi 17 Août 2020 
________________________________________________________________________________________________________ 
Membres Présents : M. MENJAUD (Président), Mmes TETON, LAURENCOT . MM. PASCAL, GOMEZ, GUIZZARDI, BATTISTA, 
ENJOLRAS, THON, MARDOUKH, LANET, SERRE, ALIVON, MARDOUKH. 
________________________________________________________________________________________________________ 
Président de Commission : MM. GUELHES (DETECTION ARBITRES), RIPPERT (TERRAINS), GARCIA (JEUNES), CRESPIN (LICENCE A 
POINTS) . 
________________________________________________________________________________________________________ 
Excusés : MM. AUBERT, GILLES, NARDELLI, GRAUGNARD (CTD), MARTIN (DELEGUE) .  
________________________________________________________________________________________________________ 
Assistent : MM. SALIH, MOUHET, Mme CHAMBON  
________________________________________________________________________________________________________ 
 
Le Comité de Direction approuve les Procès-verbaux N° 1-2-4 et 5 
 
Le Président, M. Alexis MENJAUD informe qu’il souhaite créer un Comité de Pilotage afin de gérer l’organisation qui est dévolue au 
Comité de Direction. 
Ce Comité de pilotage sera composé de membres du Comité de Direction qui ne seront pas candidats sur une liste électorale. 
 
-COMMISSION DE SURVEILLANCE DES OPERATIONS ELECTORALES (C.S.O.E.)  
-Présentation de M. Maurice MOUHET membre de la CSOE et présentant sa candidature à la présidence de cette même commission, 
une réunion de la Commission s'est tenue par voie dématérialisée et a approuvé sa demande.  
Le secrétaire Général signale que ce jour une déclaration de candidature à la Délégation de District pour l'assemblée générale de Ligue, 
en vue des Elections du 19 Septembre, a été emmenée par voie d'huissier à l'accueil du District. 
Cette demande n'a pu être reçue par le Secrétaire Général, car non conforme à la déclaration de candidature " Les déclarations de 
candidature doivent être adressées au secrétariat du District par envoi recommandé, au plus tard 30jours avant la date de l'AG du District 
" Art 12.5.6 des statuts-types de Districts » 
Les recommandations ont été faites, par le Secrétaire Général, au porteur de ladite candidature afin que la déclaration de candidature 
soit conforme. 
 
-ARBITRAGE 
M. Gérard THON, Président de la Commission des Arbitres informe l’ensemble du Comité de Direction que le stage de rentrée des 
Arbitres qui était initialement programmé le Samedi 05 Septembre 2020 au Domaine Sportif de la SOUVINE est purement et simplement 
ANNULE. 
Cette annulation est due à la crise sanitaire. 
Les identifiants des membres de la Commission des Arbitres afin d’accéder aux désignations sont à fournir aux responsables dès que 
possible et une relance va être faite auprès du Correspondant Informatique 
 
-OUVERTURE DU DISTRICT 
L’ouverture au Public ainsi qu’aux Commissions est programmée le Lundi 24 Août 2020. 
A ce titre, un protocole sanitaire sera prochainement établi. 
 
-CTD-DAP 
Mme Claire CHAMBON fait part aux membres du Comité de Direction qu’elle a effectué une demande de congés sans solde à compter 
du 01er Octobre 2020. 

PPRROOCCEESS  VVEERRBBAAUUXX  DDEESS  CCOOMMMMIISSSSIIOONNSS  
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En effet, elle va accepter un CDD d’1 an au sein de la ligue Méditerranée afin d’intégrer l’équipe Technique Régionale pour le poste de 
CTR en charge du développement et de l’animation des Pratiques. 
Une réponse sera donnée prochainement à Mme Claire CHAMBON par le Président, M. Alexis MENJAUD. 
 
-COMPÉTITION U16 G - Demande de dérogation   
Le Comité de Direction se donne une réflexion et étudiera prochainement en collaboration avec la Commission des Jeunes et les 
Techniciens les catégories d’âges autorisées à pratiquer dans ce championnat pour sa première année dans le District. 
 
-DEMANDE DE DEROGATION 
M. Christian GARCIA, Président de la Commission des Jeunes sollicite le Comité de Direction afin que certains clubs obtiennent une 
dérogation dans les championnats de jeunes. 
 
En effet, M. Christian GARCIA donne l’exemple suivant : 
 
-Un club ayant eu une équipe lors de la saison dernière dans le championnat U15 D1 a accédé au championnat au championnat U16 D1 
pour cette saison 
Dans le cas où ce même club désire engager une nouvelle équipe dans le championnat U15, cette dernière évoluera en D3 
Une demande est effectuée afin que cette nouvelle équipe évolue au niveau D2 au lieu du niveau D3 
Considérant en tout état de cause qu’il résulte de la jurisprudence administrative mais également du simple bon sens, que les 
Fédérations Sportives comme leurs organes déconcentrés que constituent les Ligues Régionales et les Districts, ont l’obligation de 
respecter les dispositions réglementaires qu’ils ont-eux-mêmes édictées. 
Considérant en outre qu’il n’est possible d’accorder une dérogation à des dispositions règlementaires que si la possibilité d’y déroger est 
expressément prévue par le Règlement, ce qui, en l’espèce, pourrait être matière à discussion. 
Considérant enfin qu’accorder une dérogation, dans des conditions qui pourraient être irrégulières et en tout cas de manière tardive, 
exposerait le District, tout comme le club bénéficiaire, à des recours de la part de clubs tiers justifiant d’un intérêt à agir, alors qu’ils n’ont 
même pas été appelés en la cause, ce qui mettrait en péril le déroulement normal des compétitions 
 
Par ces motifs, le Comité de Direction ne peut accéder à cette requête et refuse la demande de dérogation 
 
-PROTOCOLE SANITAIRE 
Une réunion en visioconférence aura lieu le Mardi 18/08/2020 à 18h30 avec la Ligue Méditerranée et ses Districts 
Cette réunion aura pour objectif de mettre en place un protocole sanitaire pour les compétitions Régionales et Départementales 
 
-TRESORERIE 
Les clubs suivants ont effectué une demande de report d’échéance afin d’honorer leurs relevés clubs 
Les clubs sont : ISLE BC – NOVES O et BONNIEUX FC 
Le Comité de Direction accepte le report d’échéance au 30/08 et au 10/09 
 
-PURGE DES SANCTIONS 
La FFF a dans son procès-Verbal du 08 Juillet 2020 pris une décision concernant les suspensions en matchs suite à la crise sanitaire 
Le Comité Exécutif, Rappelé que l’arrêt définitif des compétitions a généré une situation inéquitable entre d’une part les licenciés 
suspendus en nombre de matchs et d’autre part les licenciés faisant l’objet d’une suspension à temps,  
Décide une dispense d’exécution de peine dans la limite de 3 matchs pour les suspensions fermes en matchs non encore entièrement 
purgées à ce jour,  
Précise que la sanction elle-même n’est ni modifiée dans son quantum, ni annulée ou amnistiée, et qu’en ce qui concerne les matchs 
restant éventuellement à purger, après décompte des trois matchs susmentionnés, il y a lieu d’appliquer les modalités de purge 
habituelles de l’article 226 des Règlements Généraux.  
Cette décision ne s’applique qu’aux licenciés personnes physiques. 
 
Exemple 1 : 
Un licencié a été suspendu pour 12 matchs fermes et en a purgé 10 au 8 juillet 2020 avec l’équipe A.   
Parce qu’il lui reste 2 matchs fermes à purger, il pourra reprendre la compétition dès le début de la compétition avec cette équipe A. 
 
Exemple 2 :  
Un licencié a été suspendu pour 12 matchs fermes et n’a purgé que 7 matchs avec son équipe B au 8 juillet 2020.   
Sur les 5 matchs fermes restants, il n’en aura à purger que 2 à l’occasion des prochaines rencontres officielles effectivement jouées par 
cette équipe B. 
 

Le Président, M. Alexis MENJAUD, 

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES A TOUS LES CLUBS AU TITRE  
DU STATUT DE L'ARBITRAGE 

 
Les clubs doivent nous faire retour de la catégorie dans laquelle ils feront jouer leur muté supplémentaire, AVANT le début des 
compétitions. 
 
Toutes demandes postérieures au début des compétitions seront considérées par la Ligue Méditerranée, comme nulles. 
 

RAPPEL REGLEMENTAIRE 
 

Article 45 du Statut de l’Arbitrage : 
Le club qui, pendant les deux saisons précédentes, a compté dans son effectif, au titre du Statut de l’Arbitrage en sus des obligations réglementaires, y compris les 
clubs non soumis aux obligations, un arbitre supplémentaire non licencié joueur, qu’il a amené lui-même à l’arbitrage, a la possibilité d’obtenir, sur sa demande, un 
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joueur supplémentaire titulaire d’une licence frappée du cachet « mutation » dans l’équipe de Ligue ou de District de son choix définie pour toute la saison avant le 
début des compétitions. Cette mutation supplémentaire est utilisable pour toutes les compétitions officielles, y compris nationales.  
Si le club a eu 2 arbitres supplémentaires ou plus, il peut avoir au maximum 2 mutés supplémentaires titulaires d’une licence frappée du cachet « mutation ». Ces 
mutés supplémentaires seront utilisables dans la ou les équipes de Ligue ou de District de son choix, définies pour toute la saison avant le début des compétitions. 
Ces mutations supplémentaires sont utilisables pour toutes les compétitions officielles, y compris nationales.  
La liste des clubs bénéficiant de ces dispositions sera arrêtée au 1er juin et publiée au bulletin officiel ou sur le site internet de la Ligue ou du District.  
 

 
LISTE ARRÊTEE AU 15 JUIN 2020 DES CLUBS BENEFICIANT DE MUTES SUPPLEMENTAIRES 

POUR LA SAISON 2020/2021 
 
AUTRE PROVENCE RC 
AVIGNON AC 
CADEROUSSE US 
CAMARET AS – U19 D2 
CARPENTRAS FC 
CAUMONT FC – D2 

CAVAILLON ARC – U16 R2 
ENTRAIGUES US 
ISLE BC – U17 D1 
LE PONTET GRAND AVIGNON US 84 
– U17 R 
MONDRAGON SC – D2 

MONTFAVET SC 
SORGUES ESP 
ST ETIENNE DU GRES FC 
VALREAS US 
VELLERON O. 

 
 
 
 
 
 
 
FFF 
- Nous transmettant un courrier relatif à l’appel à candidatures dans le cadre du Club des 100 Femmes Dirigeantes. 
 
- Nous transmettant le protocole de reprise de Championnat nationaux. 
 
- Nous transmettant le Procès-Verbal du Comité Exécutif concernant la purge des sanctions.  
 
- Nous transmettant la lettre d’info N° 6 du mois de Juin concernant les licences, du fond de solidarité et de la reprise des activités.  

Lu, pris note.  
 
- Nous transmettant un courrier relatif au partenariat avec NIKE et la promotion pour équiper son club. 

Transmis aux clubs.  
CDOS 
Nous invitant à leur Assemblée Générale extraordinaire qui aura lieu le Samedi 17 Octobre 2020 à la Salle du Château d’Eau à 
MONTEUX. 
 
CADENET LUBERON FOOTBALL 
Nous invitant à leur Assemblée Générale le Jeudi 11 Septembre 2020.  

Remerciements, pris note.  
 

ARBITRAGE 
  

COMMISSION DES ARBITRES 
 
Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) obligatoirement 
avec en tête du club, dans un délai de 10 jours, à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et 
d'instruction du dossier, sera directement débité sur le compte du club. 

 

Réunion du Mardi 18 Aout 2020 
 

Déléguée du Comité de Direction : Mlle LAURENÇOT (Secrétaire). 
Présents : MM. THON (Président) ; GUELHES (Vice-Président) ;  THUY (Vice-Président) ; MUNZINGER ; AJJANI ; LANET ; 
MARTINEZ ; MAIZEROI. 
Excusés : MM.  BOUAISS ;  MICHEL. 
Reçu : M. GALERAN Cyril. 
 

INFORMATIONS AUX ARBITRES 
 
Permanence téléphonique pour la Commission des Arbitres le mardi de 18H00 à 19H00. 
 

 CORRESPONDANCES 
 
M. SAHLI Y. : Reçu votre demande de transfert de dossier. 
SAHUNE A.S. : Lu, pris note. 
 

CLUB 
 
TARASCON FC : Courrier transmis à la Commission Statut de l’Arbitrage. 
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ARBITRES 
 
M. CHERGUIA A. - EL AFAOUI A. - DGHOUGHI H. - AARAB M. : Reçu fiche de renseignement + copie carte grise. 
M. FUTSI L. : Reçu fiche de renseignement + copie carte grise. Courrier transmis à la Commission Statut de l’Arbitrage. 
M. DJELASSI S. : Courrier transmis responsable désignation. 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. SPADAFORA C. : Du 11 au 13/09/20. 
M. POIRSON F. : Le 30/08/20. 
M. COLOMBO S. : Le 30/08/20. 

TELEPHONE CONTRAIREMENTS 
 

M. MUNZINGER contrairement Séniors et Jeunes 06.73.86.35.55 
 

ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

COMMISSION DES COMPETITIONS SENIORS 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec accusé de réception) obligatoirement 
avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et 
d'instruction du dossier, sera directement débité sur le compte du club. 

 

Réunion du Lundi 17 Août 2020 
 

Présent : M. GILLES (Président), Mme GUEGAN . M. CHAUMARD. 
Excusée : Mme TETON .  

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 

D4 
 
Par manque d’effectif, AUREILLE FC 2 se retire de la compétition. 
 

SECTEUR COUPE 
 
1er Tour de Coupe de France le 30/08/2020 
2ème Tour de Coupe de France le 06/09/2020 
1er Tour de Coupe Grand Vaucluse le 06/09/2020 
 

COMMISSION TECHNIQUE 
 

DISPOSITIF de FORMATION de l’ENCADREMENT des CLUBS - Saison 2020/2021 
Formule (4 jours) : Certificat Fédéral de Football 1 - 2 - 3 – 4 où  

Formule (2 jours): Module U7 (1 jour) - U9 – U11 – U13 – U15 – U19 – Séniors - GB 
La Commission Technique du District GRAND VAUCLUSE de Football organise des stages de formation aux certificats fédéraux à destination de 
l’encadrement des clubs sous la forme de stages continus ou sous la forme modulaire. 

 

Les dates de FORMATION ou les FORMULES sont susceptibles de nouvelles programmations ou de modifications en fonction des 
possibilités d’organisation, des besoins des clubs, du calendrier régional ou directives de la DTN. 
Les dates des CERTIFICATIONS (inscription volontaire des candidats) seront proposées pour la validation des formations par la Ligue de la 
Méditerranée (9 dates dans la saison). 

 RENSEIGNEMENTS 
Auprès du CTD, Ludovic GRAUGNARD (04 90 80 63 12 / 06 73 86 35 52) 

District GRAND VAUCLUSE de FOOTBALL 
Clos des bastides – Chemin Bel Air – C.S. 70121 - 84144 MONTFAVET Cedex 

Tel : 04 90 80 63 00 – Fax : 04 90 80 63 03 – Mail : secrétariat@grandvaucluse.fff.fr 
INSCRIPTIONS aux formations 

Via Site Internet du District  
Cliquez sur l’onglet «Technique»                 «Formations de cadres »                  «Inscriptions» 

 

Module GB 

Découverte 

Ou  

CFF4 … 

 

 C.F.F.1 ou 

Module U9 ou  

Module U11  

 

 C.F.F.2 ou  

Module U13 ou  

Module U15   

 

 C.F.F.3 ou 

Module U17/U19 ou  

Module SENIOR  

ORGANISATION 
Différentes formules pourront être proposées : (4 jours en continu, 2 jours à suivre, 2 journées 
discontinues, …). Le nombre de places en formation est limité. 

INSCRIPTIONS 
NB : l’entrée en formation est libre. Exemple : je peux commencer par suivre le module U15, puis 
faire le module U9, puis le module SENIOR, … ou suivre le CFF3 puis le CFF1. 
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CERTIFICATION 

Date décalée dans le temps : Le candidat devra se présenter en justifiant de 5 séances faîtes en 
club dans l’une des catégories concernées par le diplôme visé (validation par tuteur de son choix 
ayant au minimum le diplôme équivalent à celui visé par le candidat). 

Il s’inscrit à la certification s’il le souhaite et quand il le souhaite (à condition d’être titulaire de 
l’attestation complète du certificat demandé). 

Ex : Attestation U13 et attestation U15 (obtenues en ayant suivi soit 2 modules soit un stage CFF 
complet) pour présenter le CFF2… 

MODALITÉS d’ÉVALUATION 

Les candidats qui s’inscriront aux journées de certification recevront une convocation avec un thème 
pédagogique de séance à préparer. Ils devront présenter les attestations de formation obtenue à 
l’issue d’un stage complet ou des modules. 
Ils seront évalués au cours d’un passage pédagogique en situation puis d’un entretien oral portant sur 
le dossier présenté (les séances faites en club) et sur les connaissances. 

 

PLANNING DES FORMATIONS DE CADRES 2020/2021 
 
Toutes les formations de cadres sont gérées administrativement par l’Institut de Formation Régional de Football (IR2F) de la 
ligue Méditerranée 
Contact : 04 42 90 17 99 
Mail : ir2f@mediterranee.fff.fr 
 

Les CFF1 contiennent les modules U9 (16 heures) et U11 (16 h) : 
 

TYPE de 
FORMATION 

DATES LIEU COUT 
CONDITIONS 

D’INSCRIPTION 

 
CFF 1 

 

 
26/27/29/30  

Octobre 2020 

 
 

LAURIS 

 
160 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

 
Sous licence U15  

OU 14 ANS REVOLUS 

 
CFF 1 

 

 
 

1/2/4/5 Mars 2021 

 
 

A confirmer 

 
160 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

 
Sous licence U15 

OU 14 ANS REVOLUS 

 
MODULE U9 

 

 
 

3 et 4 Mai 2021 

 
 

A confirmer 

 
80 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

 
Sous licence U15 

OU 14 ANS REVOLUS 

 
MODULE 

U11 
 

         
 

6 et 7 Mai 2021 

 
 

A confirmer 

 
80 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

 
Sous licence U15 

OU 14 ANS REVOLUS 

 

Les CFF2 contiennent les modules U13 (16 heures) et U15 (16 h) : 
 

TYPE de 
FORMATION 

DATES LIEU COUT 
CONDITIONS 

D’INSCRIPTION 

CFF 2 12/13/15/16 
3Octobre 2020 

A confirmer 
160 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

CFF 2 30 Novembre 
1 /3/4 Décembre 2020 

A confirmer 
160 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

MODULE 
U13 

22 et 23 
Février 2021 

A confirmer 
80 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

MODULE 
U15 

25 et 26 
Février 2021 

A confirmer 
80 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

 

Les CFF 3 contiennent les modules U17/19  (16 h) et SENIORS (16 h) : 
 

TYPE de 
FORMATION 

DATES LIEU COUT 
CONDITIONS 

D’INSCRIPTION 

CFF 3 31 Aout 1/3/4 
Septembre 2020 

DISTRICT 
GRAND 

VAUCLUSE 

160 euros 
Repas du midi 

+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

CFF 3 18/19/21/22 
Janvier 2021 

A confirmer 
160 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

CFF 3 22/23/25/26 Mars 
2021 

A confirmer 
160 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

Sous licence U17 
OU 16 ANS REVOLUS 

 

Les CFF 4 : PROJET CLUB, contiennent les modules projet associatif  
(16 h) et projet sportif et éducatif (16 h) : 
 

TYPE de 
FORMATION 

DATES LIEU COUT 
CONDITIONS 

D’INSCRIPTION 
 

CFF 4 

 
1 au 4 Février 2021 

 
DISTRICT GRAND 

VAUCLUSE 
 

160 euros 
Repas du midi 

+ clé USB 

 
Licence FFF 
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FORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

TYPE de 
FORMATION 

DATES LIEU COUT 
CONDITIONS 

D’INSCRIPTION 

 
MODULE U7 

 

 
19 Décembre 2020 

 
A confirmer 

 
40 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

 
Sous licence U17  

OU 16 ANS 
REVOLUS 

 
MODULE U7 

 

 
20 Février 2021 

 
A confirmer 

 
40 euros 

Repas du midi 
+ clé USB 

 
Sous licence U17 

OU 16 ANS 
REVOLUS 

 
NB : toutes les inscriptions se font en ligne sur le site du District ou de la Ligue Méditerranée, onglet « formations » puis « inscription » 
choisir le module 32h ou 16h souhaité, consulter la liste des sessions et inscrivez-vous !! 
 
 

CERTIFICATIONS 
 

 
CERTIFICATIONS 

 
DATES LIEU COUT 

CONDITIONS 
D’INSCRIPTION 

 
TOUS CFF  

 

 
 

13 Novembre 2020 

 
DISTRICT 
GRAND 

VAUCLUSE 

 
50 euros 

Repas du midi 
 

 
Sous licence U17  

OU 16 ANS REVOLUS 

 
TOUS CFF  

 

 
 

02 Avril 2021 

 
DISTRICT 
GRAND 

VAUCLUSE 

 
 50 euros 

Repas du midi 
 

 
Sous licence U17 

OU 16 ANS REVOLUS 

 
TOUS CFF  

 

 
 

21 Mai 2021 

 
DISTRICT 
GRAND 

VAUCLUSE 

 
50 euros 

Repas du midi 

 
Sous licence U17 

OU 16 ANS REVOLUS 

 
NB : inscription via le site de la Ligue Méditerranée, télécharger et renvoyer la fiche dument remplie. 
Pour toute information : Secrétariat IR2F : 04 42 90 17 99 et ir2f@mediterranee.fff.fr 
 
 
 
 
 
 
 

RAPPEL INSCRIPTION AU CFF3 
 

Comme préciser sur le site du District, vous trouverez le calendrier prévisionnel  
des formations de cadre pour la saison 2020-2021 

 
Un CFF3 est proposé le 31 Août et les 1/3/4 Septembre 2020, pour permettre aux 
éducateurs de se mettre en règle avec l’Annexe 10 du Statut des Éducateurs des 

Règlements Généraux. IL RESTE DES PLACES !!! 
 

Les inscriptions sont maintenant possibles sur le site du District ou de la Ligue 
Méditerranée, suivre le lien https://grandvaucluse.fff.fr/inscriptions-formations/ 

 
RAPPEL : les inscriptions se font auprès  

de l’I.R.2.F (Institut Régional de Formation)   
Contact : 04 42 90 17 99 

Mail : ir2f@mediterranee.fff.fr 
 

Le CTD reste à votre disposition  
pour des informations complémentaires. 

 

INFORMATIONS AUX CLUBS  


